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Présentation Générale 

 
PRESENTATION GENERALE 

 
 

EXERCICE DU 01/01/2024 AU 31/12/2024 
 
 
 

CHIFFRES CLES 
 
Durée de l'exercice : 12 mois 
Total du bilan : 1 230 609 € 
Résultat avant répartition : 0  € 
 
 
 
Les notes et les tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels de la société FONDATION 
D'ENTREPRISE GLENAT. 
 
 
La fondation ne faisant pas appel à la générosité du public, il ne nous semble pas pertinent d'inclure dans 
l'annexe un compte de résultat par origine et par destination (CROD), tel que défini à l'article 432-2 du règlement 
ANC n°2018-06, ainsi qu'un compte d'emploi annuel des ressources (CER) collectées auprès du public 
conformément à la loi n°91-772 du 7 août 1991 défini à l'article 432-17 ANC n°2018-06.  
 
En 2023, la FONDATION D’ENTREPRISE GLENAT a été prorogée pour une durée supplémentaire de 5 ans jusqu’en 
2028. 
 
L'objet de la FONDATION D'ENTREPRISE GLENAT s'articule désormais autour de trois grands axes : 
 
- une vocation patrimoniale : acquisition d'œuvres à caractère patrimonial en vue de les conserver ou de les 
donner afin d'enrichir la collection d'organismes sans but lucratif, public ou privé, ayant un objet similaire, ainsi 
que toutes activités connexes et soutien de manifestations se rapportant à cet objet ; 
- la préservation du patrimoine naturel : valorisation et préservation de l'environnement, et notamment des 
deux grands univers que sont la mer et la montagne. Seule ou en s'associant à d'autres organisations portant 
des missions d'intérêt général, la Fondation pourra participer au financement de projets visant au respect et la 
protection des biens communs naturels (climat, biodiversité, fonctionnement des écosystèmes...) ;  
- la lutte contre l'illettrisme et l'accès au livre pour tous : la Fondation s'engage, seule ou avec d'autres 
organisations portant des missions d'intérêt général, en faveur d'actions de prévention de l'illettrisme et de 
programmes permettant au plus grand nombre d'accéder au livre par des activités de médiation, et aura à coeur 
de donner goût à la lecture aux plus jeunes publics. 
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FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE 
 
 
Néant. 
 

EVENEMENTS POST-CLOTURE 
 
Compte tenu des perspectives d'activité et des ressources actionnées, la direction n'a pas connaissance 
d'incertitudes significatives qui remettent en cause la continuité d'exploitation.  
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Règles et méthodes comptables 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
 
 - continuité de l'exploitation 
 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 
 
 - indépendance des exercices 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. Les postes d'actif et de passif du bilan ainsi que les postes de charges et de produits au compte de 
résultat sont inscrits sans compensation. 
 
Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en vigueur résultant : 
 
 - Du règlement n°2014-03 de l'Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 2014 relatif au Plan 
Comptable Général en tenant compte de ses règlements ultérieurs modificatifs lorsque ces derniers sont 
applicables à l'entité. 
 
 - Du règlement n° 2018-06 de l'ANC du 5 décembre 2018 et de ses règlements modificatifs ultérieurs 
lorsqu'applicable à l'entité, relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif 
et abrogeant le règlement n°1999-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations et des fondations. 
 
Les principales méthodes utilisées sont décrites ci-après. 
 
 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition qui correspond au prix d'achat et aux frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations. 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire ou dégressif, en fonction de leur 
durée de vie prévue. 
 
                       Agencements et aménagements divers : entre 5 et 8 ans 
                       Matériels et outillages industriels : entre 5 et 8 ans 
                       Mobilier et matériel de bureau : entre 3 et 8 ans 
                       Matériel de transport  : entre 3 et 5 ans 
 

A noter que les immobilisations corporelles détenues par la Fondation correspondent à des œuvres d'art. Du fait 
de leur nature, elles ne sont donc pas amortissables. 
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CREANCES 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
 
Les créances sont dépréciées par voie de provision afin de tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu. 
 
 
PROVISIONS REGLEMENTEES 
 
Les provisions réglementées figurant au bilan représentent la différence entre les amortissements fiscaux et les 
amortissements pour dépréciation calculés suivant les modalités énoncés ci-avant. 
 
La contrepartie des provisions réglementées est comptabilisée en charges exceptionnelles, au poste "Dotations 
aux provisions réglementées - Amortissements dérogatoires". 
 
DONS PERCUS 
 
Les dons perçus non affectables à une manifestation sont comptabilisés en fonds propres (apports sans droit de 
reprise), conformément aux prescriptions légales et réglementaires applicables. 
 
 
 
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  
 
La FONDATION a décidé de ne pas valoriser les contributions volontaires en nature, le bénévolat correspondant 
exclusivement au temps des membres du conseil d'administration bénévoles.  
 
Dans le cadre du partenariat de la FONDATION avec l'association Ma Chance Moi aussi, quelques collaborateurs 
volontaires du groupe GLENAT se sont mobilisés pour offrir du temps de lecture aux enfants accompagnés par 
cette structure. Compte-tenu du caractère non récurrent et non significatif de ce dispositif, ces contributions 
n'ont pas été valorisées. 
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Amortissements 
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Engagements financiers reçus 

  



FONDATION D’ENTREPRISE GLENAT 
Siège social : 37 rue Servan  

38000 GRENOBLE 
Immatriculée par Arrêté Préfectoral n°20122258-0004 

Siren 794 002 808 
________ 

 
RAPPORT D’ACTIVITE  

de l’exercice 2024 
 
 
Mesdames, Messieurs les membres du Conseil d’Administration, 
 
Nous vous avons réunis en Conseil, conformément aux dispositions de la loi et des statuts de notre Fondation, à l'effet de vous 
demander d'approuver les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024. 
Les convocations prescrites vous ont été régulièrement adressées et tous les documents et pièces prévus par la 
réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. 
  
 
Activité de la Fondation 
 
Lors de l’exercice 2024, les revenus de la Fondation se sont élevés à 63 286 €, provenant pour 61 427 € de la quote-part de 
dotation consomptible affectée au compte de résultat, et 1 859 € provenant de revenus financiers.  
 
Les charges d’exploitation s’élèvent à 63 286 €. 
 
Il ressort de ce qui précède un résultat d’exploitation nul. 
De même, le bénéfice net comptable de la Fondation sur cet exercice est nul, conformément à la réglementation comptable 
en vigueur. 
 
 
Il est à noter qu’au titre de l’exercice 2024, le fonds a reçu 100 000€ de dons en numéraire de la part de ses fondateurs.  
 
 
La Fondation ne dispose pas de personnel et n’a effectué aucune embauche sur cette période. 
 
 
 
Progrès réalisés et difficultés rencontrées 
 
L’objet de la Fondation d’entreprise Glénat s’articule autour de trois grands axes : 
 
1-Vocation patrimoniale 
 
La Fondation d’entreprise Glénat a une vocation patrimoniale. Elle peut notamment acquérir des œuvres pour sa collection 
afin de les conserver ou de les donner afin d’enrichir la collection d’organismes sans but lucratif, public ou privé, ayant un 
objet similaire, soutenir toute manifestation se rattachant à son objet, soutenir l’édition de tout ouvrage ou bien encore 
apporter son soutien financier ou matériel, notamment par l’attribution de don mobilier à des œuvres non lucratives ayant un 
objet similaire, 
 
2– Préservation du patrimoine naturel 
La Fondation d’entreprise Glénat a une vocation de valorisation et de préservation de l’environnement, et notamment des 
deux grands univers naturels que sont la mer et la montagne. Seule ou en s’associant à d’autres organisations portant des 
missions d’intérêt général, elle pourra participer au financement de projets visant au respect et à la protection des biens 
communs naturels (climat, biodiversité, fonctionnement des écosystèmes…). 
 
 
 3- Lutte contre l’illettrisme et accès au livre pour tous 
La Fondation d’entreprise Glénat s’engage, seule ou avec d’autres organisations portant des missions d’intérêt général, en 
faveur d’actions de prévention de l’illettrisme et de programmes permettant au plus grand nombre d’accéder au livre par des 



activités de médiation. La Fondation d’entreprise Glénat aura particulièrement à cœur de participer, aux côtés des acteurs 
institutionnels et associatifs, à donner de goût de la lecture aux plus jeunes publics. 
 
et toutes activités connexes se rapportant à cet objet.  

 
Les actions de la Fondation d’entreprise Glénat en 2024 ont été les suivantes : 
 
Vocation patrimoniale : 
La Fondation d’entreprise Glénat n’a pas procédé à l’acquisition d’œuvres durant l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
 
Préservation du patrimoine naturel : 
Pour la quatrième année consécutive, la Fondation d’entreprise Glénat a coanimé l’appel à projets collectif « Imagine tes 
montagnes », regroupant 10 structures. 
En 2024, la Fondation Glénat a accompagné l’association Sylv’acctes à hauteur de 12 000 € fléchés sur les projets de forêts de 
montagne ainsi que le Fonds de dotation Nausicaa, pour le montant de 12 000 €, fléchés vers le programme Corail Résilience 
qui a pour objectif de concevoir des dispositifs facilitant le bouturage du corail et la restauration des massifs coraliens 
 
 
Lutte contre l’illettrisme et accès au livre pour tous : 
En 2022, la Fondation d’entreprise Glénat a mis en place grâce à un dispositif de mécénat de compétences et à l’engagement 
des collaborateurs des entreprises fondatrices, des ateliers de lecture hebdomadaire en faveur d’enfants accompagnés par 
l’association Ma Chance Moi Aussi à Drancy et Echirolles. Le dispositif a été reconduit pour 2024-25. La Fondation Glénat a 
également reconduit son don de 30 000 euros en faveur de cette association pour soutenir ses actions. 
 
 
Evènements importants survenus au cours de l’exercice écoulé et depuis la clôture de celui-ci 
 
Compte tenu des perspectives d’activité, la direction n’a pas connaissance d’incertitudes significatives qui remettent en cause 
la continuité d’exploitation. 
 
En juin 2023, la Fondation d’Entreprise Glénat a été prorogée pour une durée supplémentaire de 5 années, jusqu’en 2028. Son 
caractère d’intérêt général été renforcé, car ses statuts prévoient désormais la possibilité de soutenir des projets d’intérêt 
général dans lesquels les collaborateurs des entreprises fondatrices sont impliqués. 
 
Aucun collaborateur n’a sollicité la fondation au cours de l’exercice 2024 dans le cadre du dispositif Coups de pouce de la 
Fondation Glénat. Des progrès sont à réaliser pour mieux communiquer sur ce dispositif au sein du groupe. 
 
Résultats – Affectation  
 
L'exercice écoulé se traduit par un bénéfice net comptable nul conformément à la réglementation en vigueur.  
 
 
Présentation des comptes annuels clos le 31 décembre 2024 
 
Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre approbation. 
 
Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement de ces documents sont conformes à la 
réglementation en vigueur. 
 
Les Commissaires aux Comptes relatent dans leur rapport sur les comptes annuels, l'accomplissement de leur mission.  
 
 

 
Le Bureau 
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